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SOCIETE DE DEVELOPPEMENT DE MARTEREY - BUGNON 

    
    

PROCES VERBAL 

Assemblée de Comité du 10 novembre 1958 - au Café du Jorat 

  

L'assemblée débute avec un peu de retard dû à un malentendu; M. Martin 

de la Channe Vaudoise n'ayant pas noté exactement la réservation de la 

salle, 

Sont présents : Messieurs Marville président, le Coultre, Chappuis, 

Ritter, Bucher, Voegeli, Richard et Haslebacher. 

Sont excusés : Messieurs Marguet et Gafner. 

Le président, M. Marville ouvre la séance à 2050 hrs. 

À l'ordre du jour : les affaires courantes et spécialement l'affaire 

du pressing Rochat qui occupera les 3/4 âe la soirée. 

Après la lecture du procès verbal de Ia séance du 23 mai 1958, accepté 

sans autre, M. le Président Marville donne la parole à Maître Voegeli 

qui expose la situation en tant qu'avocat des deux immeubles voisins, 

intéressés à la présence d'une industrie bruyante et malodorante, à pro 

ximité de leurs immeubles. Il s'en suit un échange de points de vue très 

intéressant, et M. Chappuis, au nom de tous les membres du Comité remer- 

cie chaleureusement Maître Voegeli pour son magnifique exposé et tout le 

travail effectué jusqu'à ce jour. M. Chappuis relève également la façon 

désinvolte de la Commune de Lausanne et de ses services, qui après avoir 

refusé l'autorisation, l'accorde à nouveau, sans se soucier des opposi- 

tions, notamment de celle de la Société de Développement. M. le Juge 

Richard encourage M. Chappuis et lui fait remarquer que nous sommes pré 

cisément constitués en Société, pour luter contre certaines décisions 

unilatérales de nos autorités et qu'il n'y a pas lieu de se décourager. 

A l'unanimité le Comité décide de maintenir son opposition, et demande 

à Maître Voegeli de bien vouloir rédiger à l'adressé instances qu'il 

juge nécessaires, des lettres de protestations ou de mise au point con- 

cernant notre position dans l'affaire du pressing Rochat. M.Voegeli ac- 

cepte. Le Comité décidera plus tard de l'indemnité à accorder à Me. 

Voegeli pour son appui désintéressé. M. le Coultre relève également la 

mauvaise foi de certains propriétaires et de certaines personnes dans 

cette affaire, mais malheureusement, il ne s'agit que de questions ver- 

bales. M. Ritter souligne les difficultés qu'il a eu a installer ses 

propres machines et s'étonne de la facilité accordée à Rochat pressing. 

Balcons fleuris : Notre cotisation à l'ADIL ayant été augmentée, il y a 

quelques années, de Fr. 30.-- à Fr. 50.--, nous ne voyons pas Étutilité 

de verser une subvention pour les "balcons fleuris". 

Feu de Marterey : Les membres s'inquiètent de savoir ce qu'il se passe 

à Marterey. Si la situation continue, une démarche sera faite auxautori- 

tés. 
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M. Chsgpwéis rappelle le problème de la place de l'Ours et de la circu- 

lation des piétons rendue impossible par l'attitude négative des plan- 

tons de circulation. I1 est décidé d'intervenir auprès de la Direction 

de police tout en soulignant que les deux agents de planton se trouvant 

à tour de rôle devant le collège de Villamont font leur travail d'une 

façon impeccable, aussi bien vis-à-vis des piétons-écoliers que des au- 

tomobilistes. Nous devons également souligner le parfait aménagement du 

carrefour de Béthusy qui donne satisfaction à tout le monde. 

Assemblée de la Société des Amis de la Cité : M. Chappuis donne quelques 

renseignements sur la dernière assemblée de ce groupement. 

M. Chappuis reprend la parole en fin de séance et souligne l'utilité 

d'une Société de développement, malgré la crise de décroissance et sou- 

ligne que dans le cas qui a occupé presque la totalité de nos débats de 

ce soir, il y à lieu de rester énergique et de démontrer à nos membres 

la valeur de l'insi de notre Société. 
Ééoéanere. 

x 

La séance est levée à 2207 hrs. 

Le secrétaire : 

P.-5. Le Comité décide, vu le montant de la cagnotte de fixer sa sor- 
tie au jeudi 15 janvier 1959, sous forme de sortie surprise,
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